
    Un bout de mur  
 
   Il  se souvenait pour cet alpage de la Muratte-Dessus de trois réfections. L’une 
l’avait été du temps de ses précédents propriétaires, Jules, Arthur et Emile 
Rochat. C’était au début des années cinquante, en cette période où l’on 
s’apprêtait à cesser toute fabrication de fromage. Il pouvait avoir entre 6 et 7 
ans.  Il revoit là-bas, entre cet alpage et celui du Chalet des Plans,  des muretiers 
à l’œuvre. L’ouvrage depuis lors, soit bientôt trois quarts de siècle, a souffert 
sans néanmoins qu’il ne soit complètement démoli. De beaux restes, pourrions-
nous dire. Pour les frais il s’agissait sans doute de faire part à deux. Nous 
n’avons aucune idée des chiffres.  
    Une seconde réfection, toujours entre ces deux mêmes montagnes, fut menée 
vers 1980. La commune de Vallorbe pour se faire avait engagé une équipe de 
chômeurs sous la direction d’un muretier. L’ouvrage fut parfaitement accompli, 
avec une couverte cimentée. Cet état pourrait offusquer les puristes, et pourtant 
elle a un précieux avantage, celui de faire durer le mur, car le promeneur qui 
viendrait à passer par là et la vache qui se gratte le col avec rage et  sans trop 
s’occuper de sa clochette qui bat contre la pierre, n’ont aucune prise sur la 
couverte ainsi finalisée. La commune de Vallorbe pris les frais à sa charge. Et 
pour cause, elle n’avait rien demandé pour effectuer cette restauration à ses 
bienheureux voisins !  
    La troisième réfection est de l’année 2019, mois d’août et septembre. Elle fut 
l’œuvre de l’entreprise « Les Murets de la Dôle », sous la direction de M. Eric 
Jeanneaux. Elle ne portait que sur 32 m. 50, ceux-là même que vous allez 
découvrir ci-dessous. Le prix au ml est actuellement de 250.- Soustrayez le 
subside de 60.- offert par le Fonds suisse pour le paysage, et vous aurez la 
somme à payer par chacun des propriétaires, car ici, le mur étant de même entre 
deux montagnes, il y aura aussi part à deux. La somme finale à débourser, même 
si elle reste modeste vu la petitesse du tronçon, ne permet malgré tout pas 
d’envisager des réfections sur les quelque trois kilomètres de murs crus qui 
encerclent l’entier de l’alpage.  
    Ce qui signifie en clair, que malgré la bonne volonté des uns et des autres, il 
n’y aura jamais une réfection complète de tous les murs de notre région, ceux-ci 
courant sur des distances qui se comptent sans doute en centaines de km. On ne 
restaurera en conséquence que les parties les plus visibles, afin de laisser au 
promeneur la bonne impression que ce Jura tient tout de même à son patrimoine 
alpestre, qu’il est conscient de sa beauté et qu’il convient de lui accorder toute 
l’attention qu’il mérite.  
    Vous trouverez ci-dessous notre maître muretier à l’œuvre. Puis vous 
découvrirez quelques faits historiques sur nos anciens muratiers. Ceux-ci étaient 
à l’œuvre depuis au moins le début du XVIIIe siècle. La profession était alors 
l’apanage des locaux, avant qu’elle ne passe un siècle plus tard, à des Franc-
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comtois, puis, plus tard encore, à des Bergamasques. Tout au moins pour 
l’essentiel de ces réfections.  
 

 
 

Etat des lieux avant la réfection. 32.50 à la chevillière. Le mur n’est plus que l’ombre de ce qu’il fut en des 
temps que nous n’avons même pas connus.  

 

 
 
Une petite moitié des pierres d’origine ayant pu être récupérée, il convint d’extraire et de rapporter des pierres de 
pâturage afin de compléter le volume des matériaux. L’aide ici de la grosse machine de l’alpage voisin fut non 
seulement précieuse mais aussi indispensable.  
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La réfection d’un tel tronçon de mur par un seul homme, aidé d’une seule petite brouette à moteur, peut vous 
prendre trois semaines environ. Il faut déjà démonter entièrement le mur puis le reconstruire à neuf avec les 
matériaux à disposition.  
 

 
 

Eric Jeanneaux arrive gentiment au bout de ses peines. Le choix et le positionnement des pierres sont vitaux. On 
peut utiliser certains gros éléments  restés dans le terrain et servant d’assise.  
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Reste à placer la couverte et le tour sera joué. Ici on ne pratiquera pas au bétonnage de celle-ci, respect de la 
tradition oblige. Un petit poste vous amène les nouvelles de l’autre monde !  
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Le maître est arrivé au bout de son ouvrage. Notez que le mur, dont les pierres sont toujours colorées par la terre, 
devraient être lessivées par les pluies et les neiges d’une année  avant que peu à peu elles ne retrouvent la couleur 
grise qui leur est naturelle.    

 

 
 
Le mur, après quelques semaines, s’est parfaitement intégré au paysage, au point que déjà on ne le remarque 
plus.  
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    Voici ce que l’on avait pu lire quant aux murs de pierre sèche dans 
l’ouvrage d’Alain Bloc « Monts et fromages », 1992, p. 13 :  
 
    Aujourd’hui à l’abandon, les murs de pierres sèches constituaient l’unique 
clôture protégeant les cultures et les prairies de fauche de la dent du bétail. Au 
travers de la montagne courent des centaines de kilomètres de murs délimitant 
les propriétés ou séparant terres à récoltes  et pâturages. Ils furent construits et 
entretenus soit par les montagnons soit par des artisans italiens : les muratiers. 
Ils édifiaient par dure journée de deux heures de travail seulement trois mètres 
de mur.  
    L’entretien est devenu incompatible avec la charge de travail des agriculteurs 
contemporains. Ils sont, faute de mieux, simplement rehaussés par des clôtures 
en fil barbelé.  
 
    Comme on sait que le barbelé sera proscrit des alpages à plus ou moins 
longue échéance, il conviendra sans doute,  et comme cela se fait déjà, de fixer 
des fils électriques sur les plus grosses pierres des couvertes. Les touristes qui 
voudront franchir des murs ainsi « protégés » et qui auront empoigné par 
mégarde le fil électrique, d’autant plus s’ils ont les mains mouillées, ne pourront 
que regretter nos bons vieux barbelés !  
 

 
 

A proximité, réfection d’un portail à l’ancienne 
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    Les muratiers (muretiers en terme moderne)  
 
    Profession qui ne s’est heureusement pas perdue, avec des professionnels 
désormais employés à tout va pour restaurer nos anciens murs de pierre sèche.  
    Il est évident que tous ces travaux, vu leur prix élevé, ne peuvent que se faire 
à coût de gros subsides, une course à laquelle, hélas, ne semblent pas pouvoir 
participer les particuliers propriétaires d’alpages dont les murs de pierre sèche, à 
défaut d’être restaurés ou reconstruits, croulent peu à peu, par simple gravité, 
par usure ordinaire, plus rarement par des travaux forestiers ou des passages 
inconsidérés de touristes en mal de raccourcis.  
    Murs de pierre sèche qui sont l’une des caractéristiques de nos pâturages. 
Raison pour laquelle on tente de les conserver. D’aucunes de ces nouvelles 
constructions sont de pur chef-d’œuvre. On le constatera à voir les photos ci-
dessous prises au Mont-Tendre à la fin d’octobre 2015.   
    La documentation quant à ces murs et à leur restauration serait abondante si 
l’on pouvait avoir gardé tous les articles qui ont paru dans nos journaux 
régionaux. Elle l’est moins si l’on n’a pas pris cette précaution. Et nos 
chroniqueurs locaux semblent ne pas s’être attardés longtemps,  ni sur les murs 
de pierre sèche, ni sur ces anciens muretiers qui les ont édifiés à grand renfort de 
meurtrissures de main et d’huile de coude. Et tout cela pour des salaires assez 
médiocres. Les chiffres ci-dessous pourront le prouver.  
    Signalons au passage deux ouvrages qui pourront être utiles à celui ou celle 
que ces murs de séparation intéressent :  
    Le Parc jurassien vaudois, 24 Heures, 1994.  
    Murs de pierres sèches, Manuel pour la construction et la réfection, Haupt, 
Berne, 2003.  
    Auguste Piguet et Samuel Aubert furent les seuls, à notre connaissance,  à 
nous avoir donné quelques informations sur les anciens muratiers, car tels les 
appelait-on autrefois.  
    Notons encore que si les muratiers étaient autrefois de la région, ils furent 
remplacés aux XIXe et XXe siècle par des professionnels bergamasques, ceux-ci 
bientôt supplantés, pour notre période contemporaine, par des spécialistes du 
pays.  
    Comme quoi la roue tourne toujours. 
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    Un muratier de profession au XVIIIe siècle aux Charbonnières, 
Quenoble !  
 
    Patronyme écrit à toutes les sauces : Kenobele, Knoble, Kenobl, et plus 
anciennement Quenaube, un tel apparaissant pour la première fois dans la 
région, selon notre documentation,  en 1693. On découvre celui-ci, appelé 
Christe Quenaube dans un contrat pour vente des fromages d’une fruitière de 
LL.EE. située au-dessus de Juriens1, ce fait prouvant que des gens d’un tel 
patronyme, originaire du Sibetal, comme il sera dit plus bas (Sibenthal), sont 
fromager de métier, venu en droite ligne de Berne à notre région à la manière 
des Gruériens. Il y avait donc en conséquence des ressortissants de ces deux 
cantons pour nous apporter leur technique fromagère.  
    Antoine Kenobele, le nôtre, a atterri probablement dans l’un ou l’autre des 
alpages de notre région pour les mêmes raisons, fabriquer des fromages. On l’a 
très certainement engagé dans un chalet proche des Charbonnières qui put être le 
Crêt à Châtron ou encore la Muratte.  
    Ce qui permettait, d’une part aux gens du village de prendre contact avec lui, 
et lui-même, de temps à autre, de descendre dans notre localité.  
    C’est probablement au cours de ces déplacements locaux qu’il put rencontrer 
celle qui allait devenir son épouse, Anne-Marie Rochat de la Cornaz.  
    Le couple s’installe à la Cornaz, dans une maison qui est probablement 
double, puisqu’y loge aussi le frère d’Anne-Marie, Jean-Isaac Rochat. Ce 
dernier est muratier. Est-ce sous son influence que son beau-frère embrasse à 
son tour la profession ? Toujours est-il qu’à l’occasion ils travaillent ensemble. 
Ainsi en 1735, alors qu’il faut reconstruire le mur entre les pâturages communs 
du Lieu et du Séchey, du côté du Pré-de-Ville, en dessus du Lieu2.  
    Quoiqu’il en soit, et malgré une situation sociale jamais bien reluisante il 
semble, cela n’empêchera pas le couple d’avoir une « cralée » d’enfants. Ainsi :  
 
     Rose Suzanne, 11 mai 1721 
     Jeanne Marie, 8 décembre 1722 
    Marie Madeleine, 26 août 1725 
    Anne Marie, 7 décembre 1727 
    Jean Pierre, 2 mars 1729 
    Louise, 8 février 1732 
    Pierre, 9 mai 1734 
    Abraham Isaac Jacob, 12 janvier 1736 
     

                                                 
1 ACV, Dh 12/2, sauf erreur du 6e mars 1693, notaire Jean Jaques Aubert  
2 Voir les murs de pâturage dans notre section d’économie alpestre.  
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    Un autre Kenobele est cité, Georges, 27 XI 1760, probablement fils de l’un 
des 3 garçons3. 
     Kenoble attire l’attention sur lui le 16 mai 1741 :  

 

     Du 13 mai. Antoine Kenoble du Sibetal habitant cette commune faisait de la 
feuille pour gouverneur ses chèvres et envoyait ses enfants au moulin, l’ayant 
fait convenir,  il lui a été défendu de n’envoyer plus ses enfants aux moulins 
pour y mendier et ne faire plus de feuille que par permission du Conseil4.  

 

    L’augmentation de la famille est prouvée autant par les registres que par 
l’état-civil :   

 

    Du 20e février 1751. Les Srs. Conseillers assemblés pour vaquer à plusieurs 
choses ont commencé, premièrement ont examiné l’habitation que Maître 
Antoine Kenobele a payée jusqu’ici qui était 7 fl. 6 s.  Vu qu’il augmente de 
famille, lui ont remis dix baches de plus, ce qui fait qu’il paiera à l’avenir dix 
florins par ans sur les conditions qu’il se comportera toujours bien et que tous 
les ans il reparaîtra en Conseil s’il est requis5.  

 

    Knobele se signale lui aussi à propos des records :  

 

    Le 10e 9bre 1769, les chefs de famille assemblés, les sieurs recteurs ont fait 
convenir Anthoine Knobele pour être amendé pour record fauché sur une pièce 
de terre devant sa maison à la Cornaz. Le dit Knobele a paru, a dit qu’il l’est 
vrai qu’il a fauché un petit morcel de record, l’ayant reçu de son beau-père 
pour la dot de sa femme en jardin, et, l’ayant joui ainsi dès trente années, soit 
en jardin, soit à record, par conséquent il croit n’être tenu à aucune amende, 
quoiqu’il déclare la dite pièce ne point être à record.  

    Le fait ayant été passé en voix, les dits Srs. Conseillers ayant entendu que la 
dite pièce n’est nullement passée à record suivant la déclaration du dit Knobele, 

                                                 
3 ACV, registre d’état-civil, naissances – lecture sur microfilm -  
4 ACL, A 3 
5 Cette taxe d’habitation était exigée de toutes les personnes habitant la commune mais qui n’en était pas 
bourgeoises. Les bergers en particuliers, venus souvent de l’extérieur de la Vallée, devaient payer l’habitation ou 
la soufferte. Cette taxe, relativement modeste, eu pourtant le don de faire enrager certains de ces messieurs 
d’ailleurs et donna même lieu à un procès retentissant avec le propriétaire du Chalet-Neuf des Esserts, Monsieur 
d’Echichens. Episode de notre vie locale qui a trouvé place dans la brochure : Monsieur d’Echichens n’est pas 
content ! 
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l’ont amendé pour lui tant seulement. Et durant le  bon vouloir de l’hameau à 
six sols par chaque année ; approuvé par le dit Knobele6.  

 

    Un cas, naturellement comme il y en a tant d’autres. Antoine Kenobele finira 
misérablement sa carrière, abandonné de ses enfants avec sa femme. Le couple 
est désormais seul lors du recensement de 1770. Aucun des descendants n’a fait 
souche ici.  

    Anne Marie Rochat femme d’Antoine Knobel du Haut Siebenthal, habitant à 
la Corne, est morte le 13 août 1774 et a été ensevelie à l’Abbaye le 16 suivant, 
âgée de 80 ans et quelques mois. Elle était donc de 16947.  
    1778. Abraham David Rochat des Charbonnières et Jean Henry Golay du 
Chenit achètent de Jean Pierre et Jacob Kenobler une maison avec un petit jardin 
et appartenance pour 205 florins. Acte Fazan, le 23 septembre 1776. 
Probablement à la Cornaz.  
    1782, Madelaine Kenobler vend à son tour ses propriétés. Ce sera 
probablement dès cette époque la fin de la famille au village8.  
 

 
 
Région de la Cornaz (à droite, vue de l’arrière pour les maisons de bise seulement) et du Haut-des-Prés, en 1901. 
C’est là et dans les environs que vécurent Anthoine  Quenoble et sa famille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
6 AHC, AA1, p. 201 
7 ACV, registres d’état-civil 
8 Ces deux dernières informations des registres notariaux de cette époque déposés aux ACV, notaire Bonard sauf  
erreur.  

 21



 
 

Au sommet du Mont-Tendre, mur en construction en octobre 2015.  
 

 
 

La trace des engins chargés d’amener les pierres sur place. 
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Le mur suit exactement la ligne de faîte du Mont-Tendre. 
 

 
 

Ceux-là n’ont cure du beau mur que l’on est en train de réaliser.  
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Des articles que nous reproduirons à part, suivront au fur et à mesure que nous pourrons remettre la main sur 
eux !  
 

 25



 

 
 

Pré de fauche ou pré aux veaux du Berguelet. 
 

 
 

 
 

Mur restauré de la région des Amburnex. Le brun des pierres lui offre une esthétique tout à fait remarquable. 
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Poésie incomparable de ces murs de pierre sèche9, vieux ou neufs.  
 
 
 

                                                 
9 S’écrit aussi au pluriel, murs de pierres sèches.  
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                                                                            Deux documents tirés de ACL, S2. 
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	     Rose Suzanne, 11 mai 1721
	    Abraham Isaac Jacob, 12 janvier 1736

